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ARTICLE ADDITIONNEL 

APRÈS L'ARTICLE 12, insérer l'article suivant:

Le code de la construction et de l’habitation est ainsi modifié :

1° À la seconde phrase du huitième alinéa de l’article L. 421‑8, les mots : « le président » sont 
remplacés par les mots : « les coprésidents »;

2° L’article L. 421‑11 est ainsi modifié :

a) Le début de cet article est ainsi rédigé : « Les coprésidents du conseil d’administration sont élus 
par le... (le reste sans changement) » ;

b) Il est ajouté une phrase ainsi rédigée : « La coprésidence du conseil d’administration est assurée 
par un élu de la majorité et un élu de l’opposition de la collectivité territoriale de rattachement. ».

3° L’article L. 421‑14 est ainsi modifié :

a) À la première phrase de l’avant-dernier alinéa, les mots : « le président » sont remplacés  par les 
mots : « les coprésidents » ;

b) À la première phrase du dernier alinéa, les mots : « son président » sont remplacés par les mots : 
« ses coprésidents ».
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EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement instaure une coprésidence des offices publics d’habitat afin d’assurer un meilleur 
contrôle des pratiques, de permettre une plus grande transparence dans la gestion des parcs HLM et 
de suivre au plus près l’attribution de ces logements.

Ceci offrira une meilleure gouvernance des offices publics d’habitat et permettra une plus grande 
moralisation des usages politiques pratiqués dans certains cas au sein de ces offices.

 


